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Les Actus des marchés et de la réglementation font le point sur les changements réglementaires survenus 
dans le monde et sur l’évolution des marchés au cours du trimestre précédent. 

 

Amérique 

• La Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (CVMO) a analysé 

l’incidence du passage à la fenêtre de règlement T+1. Cette analyse n’a révélé 

aucun changement important dans la proportion de titres faisant l’objet d’opérations 

échouées ou dans la proportion de la valeur totale des opérations qui n’ont pas pu 

être réglées dans les délais. 

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM) adoptent sous leur 

forme finale les modifications apportées au Règlement national 94-101 sur la 

compensation obligatoire des dérivés par contrepartie centrale. Sous réserve des 

approbations ministérielles nécessaires, les modifications devraient entrer en 

vigueur le 25 mars 2026 dans tous les territoires de compétence des ACVM. Les 

ACVM ont également soumis un avis et lancé un appel à commentaires sur un 

projet d’instrument multilatéral harmonisé visant à soutenir la collecte de capitaux 

pour les entreprises canadiennes et les possibilités de placement pour les 

investisseurs admissibles dans les territoires participants. En outre, les ACVM ont 

prolongé la période de consultation sur le cadre réglementaire des fonds négociés 

en bourse (FNB) jusqu’au 31 octobre 2025. Les ACVM proposent également un 

projet pilote pluriannuel permettant aux émetteurs de capital-risque admissibles d’adopter volontairement un processus de production 

de rapports financiers selon une périodicité semestrielle. Dans le cadre du projet pilote, certaines sociétés émettrices de  capital-risque 

inscrites à la Bourse de croissance TSX ou à la Bourse des valeurs canadiennes seraient exemptées de l’obligation de déposer leurs 

rapports financiers au premier trimestre et au troisième trimestre. La période de consultation prendra fin au 22 décembre 2025. 

• La Bourse des valeurs canadiennes (CSE) a proposé un mécanisme dont l’objectif est de corriger les inefficiences du marché 

canadien relativement à la négociation des lots irréguliers en dehors des heures normales de négociation. Le type d’ordre pro posé 

offre aux courtiers une méthode simplifiée et automatisée pour faciliter l’exécution des lots irréguliers pendant ces périodes de 

suspension du service. La consultation est ouverte jusqu’au 24 novembre 2025 et la mise en œuvre est prévue pour le deuxième 

trimestre de 2026.  

• L’Organisme canadien de réglementation des investissements (OCRI) a proposé une révision des modifications des Règles visant 

les courtiers en placement et règles partiellement consolidées de l’Organisation (Règles CPPC) pour ce qui est des prêts de t itres 

entièrement payés et ententes de financement. À la suite de la révision des Règles CPPC, l’OCRI a apporté des changements 

substantiels et explicatifs au projet de Note d’orientation sur le PTEP et aux critères d’admissibilité des titres au PTEP. La période de 

consultation prendra fin le 16 novembre 2025.  

• La British Columbia Securities Commission (BCSC) a proposé que l’Organisme canadien de réglementation du commerce des 

valeurs mobilières (OCRI) apporte des modifications au BC Instrument 22-502 Registration en vue de déléguer d’autres fonctions 

d’inscription à l’OCRI. L’OCRI exerce actuellement certaines fonctions d’inscription pour la BCSC à l’égard des courtiers en 

placements et catégories d’inscription individuelles connexes. Les modifications autorisent l’OCRI à exercer les mêmes fonctions 

d’inscription à l’égard des courtiers en fonds communs de placement et catégories d’inscription individuelles connexes. La consultation 

prendra fin au 15 décembre 2025. 

 

POINTS SAILLANTS 

• Selon l’analyse d’impact de la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario, la mise en 
œuvre du cycle de règlement T+1 a généré peu 
de perturbations de marché. 

• Les ACVM modifient le Règlement national 94-
101 sur la compensation obligatoire des dérivés 
par contrepartie centrale. 

• Clearstream soumet une demande en vue de 
devenir un autre dépositaire central de titres. 

• L’AEMF met à jour la taxonomie du format 
électronique unique européen. 

• HKMA lance un programme transfrontalier de 
rachat d’obligations. 

• La Securities and Futures Commission 
envisage un régime d’identification des 
investisseurs pour le marché des dérivés 
négociés en bourse. 

https://www.osc.ca/en/news-events/news/osc-analysis-finds-no-significant-market-disruption-after-move-t1-settlement-window#msdynmkt_trackingcontext=b5bf9605-640d-43e0-ae63-d494f0100100
https://www.osc.ca/sites/default/files/2025-09/csa_20250925_94-101_amendments-counterparty-clearing-derivatives.pdf
https://www.osc.ca/sites/default/files/2025-09/csa_20250925_45-111_prospectus-exemption.pdf
https://www.securities-administrators.ca/news/csa-extends-comment-period-for-consultation-on-the-exchange-traded-fund-regulatory-framework/?utm_medium=email&utm_campaign=NR_10142025_ETF_extension&utm_source=Envoke-General-Updates&utm_term=CSA-News-Release-%2F-ACVM-Communiqu%C3%A9-de-presse#CP81409
https://www.osc.ca/sites/default/files/2025-10/cse_20251023_notice-rfc-introduction-of-cse2-olla.pdf
https://www.ciro.ca/newsroom/publications/republication-proposed-amendments-fully-paid-lending-and-financing-arrangements
https://www.bcsc.bc.ca/-/media/PWS/New-Resources/Securities-Law/Instruments-and-Policies/BCN/BCN-202505-October-16-2025.pdf?dt=20251015203519
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• La Commission des valeurs mobilières des États-Unis (SEC) a analysé l’importance des dépositaires fiables sur le marché des 

cryptoactifs, tout en soulignant la nécessité d’une réglementation efficace pour protéger les investisseurs et faciliter la c roissance du 

secteur. La SEC a également annoncé une initiative interorganismes pour coordonner les efforts permettant la négociation au 

comptant de certains produits de cryptoactifs. D’autre part, la SEC poursuit ses efforts de soutien aux intervenants du marché pendant 

la mise en place des règles de compensation des opérations de trésorerie. 

 

Le point sur la région EMOA  

• Union européenne : L’Union européenne a publié plusieurs règlements relatifs aux marchés de cryptoactifs : le règlement délégué 

(UE) 2025/1125 de la Commission, complétant le règlement MiCA par des normes techniques de réglementation précisant les 

informations devant figurer dans une demande d’agrément permettant d’offrir au public des jetons se référant à un ou des acti fs ou de 

demander leur admission à la négociation ; et le Règlement d’exécution (UE) 2025/1126 de la Commission définissant des normes 

techniques d’exécution du règlement MiCA. L’Union européenne a également publié des renseignements techniques pour le calcul des 

provisions techniques et des fonds propres de base relatifs au Règlement d’exécution (UE) 2025/1794 de la Commission.  

L’Autorité européenne des marchés financiers (AEMF) a publié une modification à la Norme technique de réglementation précisant 

le format électronique unique européen pour inclure la mise à jour 2025 de la taxonomie IFRS. Ces normes, en cours d’approbation 

par l’UE, devraient être finalisées au début de 2026. Qui plus est, l’AEMF, l’Autorité bancaire européenne (ABE) et l’Autorité 

européenne des assurances et des pensions professionnelles (AEAPP) ont publié le quatrième rapport annuel conjoint sur 

l’étendue de la divulgation volontaire des principales incidences négatives au titre du Règlement sur la publication d’inform ations en 

matière de durabilité dans le secteur des services financiers. L’AEMF a également proposé des réformes clés concernant la discipline 

en matière de règlement afin de faciliter la transition au cycle T+1. Ces modifications visent à améliorer l’efficience des règlements 

dans l’UE, à faciliter la transition vers un cycle de règlement plus court d’ici le 11 octobre 2027 et à réduire la charge administrative 

pour les dépositaires centraux de titres et les intervenants du marché. Enfin, l’AEMF a publié son rapport final à propos des  normes 

sous-jacentes au règlement sur les notations ESG couvrant l’approbation et la reconnaissance, la séparation des activités et la 

publication de l’information. Les normes techniques entreront en vigueur au 2 juillet 2026. 

Deutsche Börse Group et Circle ont annoncé une collaboration pour faire progresser l’adoption des cryptomonnaies stables en 

Europe, dans le but d’offrir des solutions aux participants au marché par le déploiement des monnaies stables EURC et USDC de  

Circle par le biais de l’infrastructure de Deutsche Börse Group. 

• Royaume-Uni : La Prudential Regulation Authority (PRA) a compilé des propositions distinctes pour corriger les nouvelles 

incohérences relevées dans divers volets des réformes de Solvabilité au Royaume-Uni en ce qui a trait aux succursales dans des pays 

tiers, simplifier davantage le cadre politique et préciser les attentes pour les succursales. La période de consultation prendra fin le 

16 décembre 2025. La PRA a également soumis des propositions en vue de supprimer certaines exigences d’information 

réglementaire pour les banques, y compris une première série de suppressions ciblées de modèles de rapport complets comme 

premier produit livrable.  

La Financial Conduct Authority (FCA) a ouvert une consultation sur les fonds tokénisés comprenant l’introduction d’un nouveau modèle 

de négociation directe dans les fonds et une feuille de route pour faire avancer le projet tout en éliminant les principaux o bstacles. Les 

règles et les lignes directrices proposées par la FCA visent à soutenir l’innovation et la croissance tout en maintenant des normes 

élevées de protection des consommateurs et d’intégrité des marchés. La période de consultation prend fin le 21  novembre 2025. 

• Pays-Bas, Belgique et France : Clearstream Europe AG (CEU) a informé ses clients qu’elle a soumis une demande officielle aux 

marchés Euronext de Paris, d’Amsterdam et de Bruxelles en vue de devenir un autre dépositaire central de titres pour le règle ment 

des opérations exécutées sur ces marchés. 

• Arabie saoudite : La Capital Market Authority a annoncé la tenue d’une consultation publique sur un avant-projet visant à ouvrir le 

marché principal à toutes les catégories d’investisseurs étrangers non résidents, leur permettant ainsi d’investir directemen t sur le 

marché sans exigences de qualification. La période de consultation prendra fin le 31 octobre 2025. 

• Zambie : La Bank of Zambia a annoncé une hausse du taux de retenue fiscale de 15 % à 20 % sur les titres d’État zambiens, avec 

entrée en vigueur immédiate. 

• Nigeria : La Securities and Exchange Commission du Nigeria a annoncé le passage du cycle de règlement T+3 à T+2. L’entrée en 

vigueur aura lieu le 28 novembre 2025. Le nouveau cycle permettra de régler les titres et les fonds dans un délai de deux jours 

ouvrables après l’exécution d’une opération. De plus, le Federal Inland Revenue Service du Nigeria a publié un avis sur les obligations 

de retenue d’impôt en ce qui a trait aux titres à court terme. 

 

https://www.sec.gov/newsroom/speeches-statements/peirce-093025-cultivating-confidence-role-custody-institutional-confidence-public-trust-oversight
https://www.sec.gov/newsroom/speeches-statements/sec-cftc-project-crypto-090225
https://www.sec.gov/newsroom/press-releases/2025-128-sec-continues-efforts-assist-market-participants-during-implementation-treasury-clearing-rules?utm_medium=email&utm_source=govdelivery
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202501125
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202501794
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/2025-09/ESMA32-1867552937-3765_Final_Report_amending_RTS_on_ESEF__update_2025_with_Annex_VI.pdf
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/2025-09/JC_2025_26_Report_on_PAI_disclosures_under_Article_18_SFDR.pdf
https://www.esma.europa.eu/press-news/esma-news/esma-proposes-key-reforms-settlement-discipline-supporting-transition-t1
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/2025-10/ESMA84-2037069784-1184_Final_Report_on_Technical_Standards_under_ESG_Rating_Regulation.pdf
https://www.clearstream.com/clearstream-en/newsroom/250930-4703498
https://www.bankofengland.co.uk/prudential-regulation/publication/2025/september/insurance-third-country-branches-consultation-paper
https://www.bankofengland.co.uk/prudential-regulation/publication/2025/september/fbd-data-deletion-of-banking-reporting-templates-consultation-paper
https://www.fca.org.uk/publication/consultation/cp25-28.pdf
https://www.clearstream.com/clearstream-en/securities-services/settlement/d25036-4700982
https://cma.gov.sa/en/Market/NEWS/Pages/CMA_N_3885.aspx
https://www.boz.zm/Public_Notice_Increase_in_WithHolding_Tax.pdf
https://home.sec.gov.ng/for-investors/keep-track-of-circulars/circular-on-the-implementation-of-a-new-settlement-cycle-for-equities-transactions-in-the-nigerian-capital-market/
https://www.vitallaw.com/news/nigeria-highlights-wht-obligations-for-short-term-securities/gdn01171386
https://www.vitallaw.com/news/nigeria-highlights-wht-obligations-for-short-term-securities/gdn01171386
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• Kenya : Le Parlement du Kenya a approuvé le projet de loi 2025 sur les fournisseurs de services d’actifs virtuels, dont l’objet principal 

est de fournir un cadre législatif pour l’approbation et la réglementation des activités des fournisseurs de services d’actif s virtuels au 

Kenya et à partir du Kenya. 

• Afrique de l’Ouest : L’AMF-UMOA a commencé la migration des comptes omnibus à un compte distinct au niveau du dépositaire 

central de titres. La période transitoire y relative est d’un an. La conformité complète de tous les dépositaires et des dépositaires 

centraux de titres est attendue d’ici le 6 septembre 2026.  

• Bulgarie : Le Conseil de l’Union européenne a approuvé l’adoption de l’euro par la Bulgarie à titre de monnaie officielle et a fixé le 

taux de conversion du lev à 1,95583 par euro. La Bulgarie devrait adhérer à la zone euro le 1er janvier 2026.  

• Russie : RBC continue de suspendre son offre sur le marché russe. La Commission européenne a proposé une 19e phase de 

sanctions contre la Russie en septembre. Son adoption par les États membres a toutefois été reportée pour une période indéfin ie. À la 

suite du sommet du G7 en Alberta en juin 2025, la mise à jour des politiques canadiennes a entraîné de nouvelles sanctions contre la 

Russie en vertu du Règlement sur les mesures économiques spéciales visant la Russie.  

 

Le point sur la région Asie-Pacifique 

• Hong Kong : L’autorité monétaire de Hong Kong (HKMA), la Banque populaire de Chine, la China Securities Regulatory Commission 

et la State Administration of Foreign Exchange ont lancé un nouveau programme conjoint transfrontalier de rachat d’obligations. Les 

mises à jour des politiques existantes permettent aux investisseurs institutionnels étrangers de participer à des opérations de prise en 

pension nationales et d’utiliser les liquidités ainsi obtenues en renminbi à des fins extraterritoriales. Par ail leurs, à la suite d’une autre 

annonce, la Banque populaire de Chine va désormais émettre des billets en renminbi par l’intermédiaire du Central Moneymarkets Unit 

de la HKMA. 

La Securities and Futures Commission (SFC) effectue une consultation sur le régime proposé d’identification des investisseurs pour le 

marché des dérivés négociés en bourse (HKIDR-DM) afin de renforcer davantage l’intégrité et le développement durable des marchés 

des capitaux de Hong Kong. La consultation se terminera le 22 décembre 2025. 

• Chine : China Bond a publié un avis visant à optimiser les services de compte pour les investisseurs institutionnels étrangers  sur le 

marché obligataire interbancaire chinois. L’entrée en vigueur est fixée au 15 septembre 2025. La Banque populaire de Chine énonce 

les exigences relatives à l’ouverture de compte, y compris l’utilisation de certains formulaires de demande spécifiques, et é tablit une 

période de transition de trois mois pour les formules mises à jour. China Bond a également annoncé le lancement d’une activité 

centralisée de prêts d’obligations, qui vise à accroître la liquidité du marché et à améliorer l’efficacité du service de règlement sur le 

marché obligataire interbancaire. 

La Bourse des contrats à terme de Shanghai (Shanghai Futures Exchange, SHFE) a élargi le champ d’application des placements des 

investisseurs étrangers admissibles en ce qui concerne les contrats à terme et les options sur marchandises . Ceux-ci peuvent ainsi 

investir dans des contrats à terme sur le bitume et des contrats d’options sur le mazout, le bitume et la pâte de bois. L’accessibilité et 

la diversité devraient augmenter pour les investisseurs étrangers. 

Le Dalian Commodity Exchange (DCE) a publié un avis concernant l’élargissement du champ d’application des investisseurs qualifiés 

étrangers dans les contrats à terme et les options sur marchandises à compter du 28 octobre 2025. 

• Australie : Le gouvernement australien a publié un projet de loi visant à réglementer les plateformes d’actifs numériques en vue de 

soutenir l’innovation et d’améliorer la sécurité des consommateurs sur le marché australien. Qui plus est, ASX a publié des 

modifications aux règles opérationnelles de règlement ASX, en supprimant des exigences d’inscription en tant que participant au prêt 

de titres et de déclaration de certaines activités de prêt de titres à compter du 22 septembre 2025.  

• Inde : La Securities and Exchange Board of India (SEBI) a proposé des modifications relatives à la Circulaire principale à l’intention 

des investisseurs en portefeuille étranger, aux dépositaires participants désignés et aux investisseurs étrangers admissibles  afin de 

simplifier les exigences réglementaires s’appliquant aux investisseurs en portefeuille étranger qui n’investissent que dans des titres 

d’emprunt public. De plus, à l’issue d’un examen, la SEBI modifie le Block Deal Framework.. Ce cadre vise à limiter les opérations en 

bloc aux opérations institutionnelles importantes et à freiner la spéculation. Ces changements visent à accroître l’intégrité  et la 

transparence du marché. La SEBI a également annoncé des Procédures opérationnelles normalisées concernant les instruments 

dérivés extraterritoriaux détenus par des investisseurs en portefeuille étrangers. 

• Thaïlande : La Bank of Thailand a publié une circulaire autorisant un assouplissement des limites quotidiennes de fin de journée pour 

les non-résidents qui détiennent des soldes en baht thaïlandais (THB) dans des comptes en baht de non-résidents pour les titres 

(NRBS). Ceux-ci peuvent ainsi conserver temporairement des soldes en THB qui dépassent la limite de 200 millions de bahts 

thaïlandais à la fin de la journée. Cet assouplissement entrera en vigueur le 1er décembre 2025, sous réserve de certaines conditions. 

https://www.parliament.go.ke/sites/default/files/2025-04/THE%20VIRTUAL%20ASSET%20SERVICE%20PROVIDERS%20BILL,%202025%20(2).pdf
https://www.amf-umoa.org/actuality-details?actualiteId=1000217
https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2025/html/ecb.pr250708~b9676a9fa8.en.html
https://www.hkma.gov.hk/eng/news-and-media/press-releases/2025/09/20250926-5
https://www.hkma.gov.hk/eng/news-and-media/press-releases/2025/09/20250918-4/
https://apps.sfc.hk/edistributionWeb/api/consultation/openFile?lang=EN&refNo=25CP9
https://www.chinabond.com.cn/chinaBond_en/A147290691/A147292663/202509/t20250925_854775282.html
https://www.chinabond.com.cn/xxwsy/sy_zdgz_ath/202509/t20250911_854758712.html
https://www.chinabond.com.cn/xxwsy/sy_zdgz_ath/202509/t20250911_854758712.html
https://www.shfe.com.cn/eng/CircularNews/Circular/202509/t20250901_828823.html
https://www.shfe.com.cn/eng/CircularNews/Circular/202509/t20250901_828823.html
http://www.dce.com.cn/dceg/content/2025/gg/18623669.html
http://www.dce.com.cn/dceg/content/2025/gg/18623669.html
https://consult.treasury.gov.au/c2025-701519
https://www.asxonline.com/public/notices/2025/september/1015.25.09.html
https://www.asxonline.com/public/notices/2025/september/1015.25.09.html
https://www.sebi.gov.in/legal/circulars/sep-2025/ease-of-regulatory-compliances-for-fpis-investing-only-in-government-securities_96549.html
https://www.sebi.gov.in/legal/circulars/oct-2025/review-of-block-deal-framework_97145.html
file:///C:/Users/315142638/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/GELHPNOC/Additional%20Disclosure%20SOP%20for%20ODI%20Issuing%20FPIs.pdf
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Le Fiscal Policy Office (FPO), la Securities and Exchange Commission (SEC), la Bourse de Thaïlande et la Federation of Thai Capital 

Market Organizations (FETCO) ont annoncé conjointement le lancement du projet Thai Capital Market Attractiveness Initiative. 

L’initiative vise à rendre l’information sur le rendement ESG conforme aux normes de l’ISSB, renforcer la gouvernance des soc iétés 

cotées, soutenir l’application de la loi, et faciliter l’exercice des droits de vote des investisseurs étrangers au moyen de la procuration 

électronique. 

• Philippines : Le Bureau of the Treasury de la République des Philippines a annoncé la réalisation d’un placement d’obligations d’État 

libellées en pesos philippins admissibles à l’inclusion dans un indice en vue d’une éventuelle intégration dans la série des indices 

d’obligations d’État des marchés émergents de J.P. Morgan.  

• Indonésie : The Indonesia Clearing and Guarantee Corporation (KPEI) et Bank Indonesia ont lancé la Triparty Agent Repo facility en 

soutien à l’initiative stratégique inscrite dans le plan directeur 2030, dans l’objectif de renforcer les marchés monétaires et les marchés 

des changes et d’améliorer l’efficience du traitement post-négociation pour les opérations existantes. 

• Vietnam : La State Securities Commission of Vietnam (SSC) a publié une résolution sur l’essai pilote du marché des cryptoactifs au 

Vietnam. Celle-ci est entrée en vigueur le 9 septembre 2025 et sera mise en œuvre sur une période de cinq ans. La State Securities 

Commission of Vietnam (SSC) a également publié un décret visant à modifier et compléter plusieurs articles du décret 

no 155/2020/ND-CP en vue d’attirer des investissements étrangers et de créer des ressources pour le développement économique du 

pays en accordant aux investisseurs étrangers des occasions d’accès au marché des valeurs mobilières.  FTSE Russell annonce que 

le Vietnam sera hissé du statut de marché frontière à celui de marché émergent secondaire avec une date d’effet au 

21 septembre 2026. 

 

Points de vue sectoriels 

• Lors de l’événement « Network Forum Americas » à New York (octobre 2025), les discussions ont porté sur les leçons tirées du 

règlement T+1 aux États-Unis, sur l’état de préparation des marchés en ce qui concerne les actifs numériques et la segmentation en 

unités et sur les priorités en Amérique latine. Au total, les investisseurs institutionnels qui sont prêts à investir davantage en Amérique 

latine s’élèvent à 84 %, tandis que 59 % ne le sont pas en raison des problèmes du marché ou des obstacles à l’entrée. Les priorités 

régionales comprennent l’adoption du règlement T+1, l’automatisation de l’administration d’actifs et les actifs numériques. Le Brésil, le 

Mexique et l’Argentine font partie des dix premiers pays au monde qui adoptent les cryptomonnaies. Parallèlement, le projet NUAM 

visant l’intégration des marchés des capitaux de la Colombie, du Pérou et du Chili dans un système unifié de négociation et de 

compensation progresse. 

• À l’événement PostTrade 360° à Stockholm en septembre 2025, l’accent a été mis sur l’Union de l’épargne et des investissements 

de la Commission européenne. Il s’agit d’une initiative stratégique qui vise à offrir de meilleures occasions financières en vue 

d’améliorer l’efficacité de l’infrastructure du marché européen. L’initiative vise à supprimer la fragmentation en créant des  catégories 

d’actifs et en améliorant les occasions de croissance et la compétitivité. Les participants ont souligné qu’une harmonisation est 

essentielle pour réduire les obstacles, rendre plus harmonieuse l’activité transfrontalière et préparer l’infrastructure des 

marchés européens en vue de la prochaine évolution des marchés des capitaux . L’Europe est considérée comme fragmentée : 

elle compte en effet 27 marchés uniques, et l’Union de l’épargne et des investissements envisage de relier les marchés par 

l’intermédiaire des dépositaires centraux de titres et de l’ensemble de la communauté européenne. Euroclear réaffirme son 

engagement à devenir le dépositaire central de titres de premier choix dans les pays nordiques. Euroclear déclare que sa stra tégie 

dans les pays nordiques ne constitue pas seulement une mise à niveau technique, mais aussi une avancée stratégique dans 

l’harmonisation, l’expansion et la raison d’être de la société. 

Il a également été question de la préparation de l’UE, du R.-U. et de la Suisse au cycle de règlement T+1, et les participants ont 

convenu que l’Europe doit se montrer plus dynamique et concurrentielle à l’échelle mondiale, le règlement  T+1 étant une initiative bien 

accueillie. Cependant, le passage à un cycle T+1 est plus complexe et coûteux dans une région fragmentée qui compte 27 marchés, 

des pratiques de marché diversifiées et de nombreuses infrastructures de marchés financiers.  
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